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- Expert-comptable          63 % 
- Banquier                                                                                         35 % 
- Association de chef d’entreprise                                               17 % 
- CCI ou CMA                                                                                         5 % 
- Interlocuteur de l’administration fiscale ou sociale                 3 % 
- Tribunal de commerce                                                                               2 % 
- Association spécialisée dans l'accompagnement des entreprises en difficulté      1 % 
- Banque de France                                                                           1 % 
- Pas d’interlocuteur identifié                                                               12 % 
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Par principe et à l’inverse des salariés, les chefs d’entreprise n’ont pas accès à un mécanisme de 
garantie automatique de salaire en cas de cessation d’activité. Il existe pourtant des garanties 
complémentaires qui permettent d’y palier. La GSC en fait partie. Elle assure une indemnité 
proportionnelle aux revenus antérieurs aux dirigeants mandataires sociaux, travailleurs non-salariés, 
entrepreneurs individuels, créateurs/repreneurs d’entreprises en cas de perte involontaire de leur 
emploi. 
Aussi, afin d’éviter que les chefs d’entreprise se trouvent démunis à la suite d’un dépôt de bilan, il est 
proposé de les inciter à y recourir. L’activation du levier fiscal pourrait notamment être une piste à 
évaluer. 
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